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Résidence Préférence
Les Abesses 

La co-promotion portée par Bouygues Immobilier et Séquano a été livrée aux acquéreurs au premier semestre 2022. 
Composée de 157 logements, répartis entre accession à la propriété, locatif social et locatif intermédiaire, la résidence 
Préférence-Les Abbesses a été conçue pour répondre à la norme «bâtiment basse consommation» de la RT 2012.

 Finalisation du chantier de la résidence Préférence - Les Abbesses réalisée par Bouygues Immobilier et Séquano - Architecte : Jérôme Brullé  
 © Séquano 

Construction

Programme

 �157 logements 
 83 logements en accession 
 24 logements en locatif social 
 �50 logements en locatif intermédiaire 
(CDC Habitat)

 �143 emplacements de stationnement 
(un niveau de sous-sol)

Repères

 �Maîtres d’ouvrage 
Bouygues Immobilier et Séquano

 �Nature de l’opération 
Construction neuve

 �Date de la convention 
Création de la SCCV en 2018

 �Surface 
9 921 m²

 �Budget de l’opération 
34,1 M€
 ��Livraison 
2022
 �Intervenants 
Architecte : Jérôme Brullé • BET : 
TEM

Livré

Bâtiment basse consommation Norme BBC RT 2012

Focus énergie


